
 

 

 
 

 

 
 

 
Bulletin d’information de la section syndicale FSU  

Section Département de l’Aude 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

   
 

 
 

 

 

 

A notre grande surprise, l’Administration vient de décider de s’attaquer à un acquis social de 
notre collectivité : les 12 jours de garde d’enfant ont été réduits à 6 jours en catimini. 
 
 
 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

     
 

 

 

Pour la FSU, réduire ce droit de 6 jours, sans aucune concertation,  
c’est inacceptable ! 

Ensemble défendons nos droits et nos conditions de travail. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Infos agent.es  
Conseil départemental 

Février 2026   

  
Conseil Départemental 
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CARRIERES de tous 

les agents 
 

Aujourd’hui, 

c’est l’avancement 
d’échelon à la durée 
minimale qui est la règle 
(comme dans beaucoup 
d’autres collectivités). Le 
tout récent rapport de la 
Chambre Régionale des 

Comptes (CRC) estime 
que la Région ferait 
bénéficier ses agents 
d’avancements 

d’échelon, de grade, et 
de promotions trop 

rapides ! ce qui 
entraînerait une 
progression non 
maîtrisée de la masse 
salariale….  

Si les 
recommandations de 

Chaque lycée compte en moyenne un peu plus d’une vingtaine d’agents TOS 

 

Mariane ROQUEFORT, Edwige BISCANS 
Emmanuelle LARREGOLA, Hélène SIMON 

Permanences FSU tous les jours au Département 

☎ 04.68.11.64.34 ou 11.63.24 

✉ fsu@aude.fr site : www.snuter-fsu.fr 
 

 

La FSU demande une audience à Madame la Présidente 
pour échanger sur cette question qui impacte tous les 

agent.es départementaux ayant charge d’enfants. 

 

- L’égalité professionnelle hommes-femmes, ce n’est pas qu’un slogan 
-  la qualité de vie au travail, ce n’est pas réduire des droits  
-  l’attractivité de la fonction publique, ce sont des politiques RH ambitieuses 
- l’articulation vie personnelle et vie professionnelle, ce sont des mesures     
concrètes 
-  le dialogue social est totalement bafoué dans cette situation 

 

Au double discours : cette décision va à l’encontre des objectifs affichés par la 
collectivité.  

Au silence de l’administration sur ce dossier : cette décision unilatérale s’applique 
déjà sur CHRONOS sans concertation avec vos représentant.es du personnel ni 
information préalable. 
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